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Horaires d’ouverture de la Mairie :

• Lundi : 16h30 -18h30

• Mardi : 10h-12h

• Mercredi : fermeture

• Jeudi et Vendredi : 10h-12h

• Résolution de problèmes locaux : un cahier 

de doléances est disponible en Mairie.

Vous pouvez rencontrer les élus sur 

rendez-vous :
• Lundi 16h30-18h30 :

Claudine COURT 

• Mardi 10h-12h : 

René HRYNIOW

• Jeudi 10h-12h : René HRYNIOW 

• Vendredi 10h-12h : 

Claudine COURT

Horaires de la bibliothèque (gratuite) :
• Lundi : 16h30 – 18h

• Mercredi  : 11h-12h

• Vendredi : 16h30-18h

• Samedi : 11h-12h

Horaires d’hiver de la déchetterie de 

Montrond  (du 1er novembre au 31 décembre)

• Lundi : 14h - 17h

• Mardi au Samedi : 10h - 12 h et 14h - 17h

• Dimanche : 10h - 12h

Les déchetteries sont fermées les jours 

fériés..

Mairie de Boisset-lès-Montrond 

1 Place de l’église 

42210 Boisset-lès-Montrond 

Tél. : 04 77 54 40 16

Courriel : mairie.boisset42@wanadoo.fr 

Site de la mairie : 

www.boisset-les-montrond.com 

Site de Loire Forez Agglomération: 

www.loireforez.fr
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Le mot du maire
Les vœux de ce nouvel an sont l’occasion de témoigner notre fraternité, notre solidarité, notre 

volonté de combattre sans relâche l’intolérance. Oublions nos petites querelles quotidiennes et 

stériles pour mieux vivre ensemble dans le respect des autres.

Je vous présente, au nom de toute l’équipe municipale, mes meilleurs vœux et vous souhaite 

une excellente année et surtout une bonne santé. Que cette année 2019 soit belle, douce et 

agréable pour chacune et chacun d’entre vous, pour vos familles pour vos proches.

En cette fin d’année je voudrais remercier tout le personnel communal : le service administratif 

toujours là pour mieux vous servir, le service technique celui qui vous rend le cadre de vie plus 

agréable et celui qui facilite la vie à l’école de vos enfants et de leurs enseignants. Je remercie 

toutes les personnes qui œuvrent pour notre village.

J’en  profite également pour vous inviter avec le conseil municipal à la cérémonie des vœux, 

vendredi 18 janvier 2019, qui aura lieu à la salle des fêtes à 19h en présence des nouveaux 

arrivants.

Claudine COURT 

NAISSANCES

Félicitations aux parents de :

• Noah ARNAUD, né le 24 juin,

3, chemin de la roche,

• Manon AUBINEAU, née le 5 octobre,

40, route du canal,

• Elio FARISSIER-MEILLAND, né le 19 octobre, 

22 chemin des murettes,

• Noah CORNITTE, né le 21 novembre,

4, ancienne route de Fontanes

DÉCÈS

Nos sincères condoléances à la famille de :

• Michel MALLET, décédé le 1er  octobre, à 

l’âge de 71 ans,

• Francia GIRARD, décédée le 8 novembre, à 

l’âge de 88 ans.

LA MAIRIE SERA FERMÉE DU 24 DÉCEMBRE AU 2 JANVIER 

Les électeurs seront appelés aux urnes le 26 mai 2019 pour les élections 

européennes.

PENSEZ À VOUS FAIRE INSCRIRE SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

AVANT LA FIN DE L’ANNÉE, AUX HEURES D’OUVERTURE 

Une dernière permanence sera néanmoins assurée lundi 31 décembre

de 10h à 12h uniquement pour les ultimes inscriptions.

La bibliothèque vous convie à la "Nuit de la lecture" 

samedi  19 janvier de 16h à 20h.

PENSEZ DÈS MAINTENANT À PRÉINSCRIRE EN MAIRIE VOS ENFANTS 

POUR LA PROCHAINE RENTRÉE SCOLAIRE AFIN DE 

PRÉVOIR AU MIEUX LES EFFECTIFS.



EXTRAIT DE COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
L’intégralité des comptes rendus est disponible sur le site de la mairie après approbation par le Conseil Municipal
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Compte Rendu : Conseil Municipal du mercredi 11 juillet 2018 à 20 h30.

– Autorisation encaissement chèque : d’un montant de 7 108€  de la vente d'un terrain agricole.

– Adhésion au service paie du CDG42 : le centre de gestion de la fonction publique de la Loire (CDG 42) crée ce service à partir de janvier 2019.  

L’adhésion est gratuite et le coût par bulletin de 7€ . Dans l'attente, Stéphanie JOANDEL s’occupera de ce dossier.

– NOMINATION REFERENTS SCHEMA DE RANDONNEE PEDESTRE : le conseil nomme Bernard JARDY référent titulaire et René HRYNIOW 

référent suppléant.

- NOMINATION REFERENTS DSP PERISCOLAIRE : le conseil nomme 2 référents, Thérèse RICHARD et Gisèle MÉLONI pour la délégation de 

service public mise en place avec Loire Forez Agglomération pour le périscolaire.

– PRESENTATION DES RAPPORTS ANNUELS EAU ET ASSAINISSEMENT DE LA SAUR POUR 2017 qui sont à disposition du public en 

mairie. Pour information le rendement du réseau est de 80 %.

– COMITÉ DES FÊTES :  demande pour la mise en place d’un hangar démontable ou car-port sur le terrain à côté des boules de la Mare, pour 

abriter leur remorque réfrigérée et le char utilisé pour les classards ; l’alternative étant éventuellement des bâches pour couvrir ce matériel.

- PLUi : la commission s’est réunie le 27 juin 2018. Des annotations sont toujours possibles.

- Questions diverses :

• Parking de la salle des sports : le traçage sera effectué par Loire Forez

• Bilan mi-année : pour info, une somme d’environ 9 000€ est reversée par Loire Forez. La commune perçoit 17 612€ au titre de la taxe 

départementale additionnelle aux droits de mutation à titre onéreux perçus en 2017.

• Ouverture d’une classe en septembre à titre provisoire. De ce fait le local périscolaire redeviendra une classe, un nouveau local sera 

réaménagé dans la cuisine et le local ado. L’achat de matériel supplémentaire sera nécessaire.

• Cantine : vu l’augmentation du nombre d’enfants ils seront répartis sur 3 services d’une demi-heure. Il y aurait toujours la solution de repli à la 

salle des fêtes si ce fonctionnement ne convenait pas.

• Voirie : les travaux prévus rue de la Passerelle, 3 926€.

• Rappel des subventions départementales : enveloppe solidarité , 7 000€ et enveloppe territoriale 30 997€ pour l’aménagement de trottoirs.

• Personnel communal : suite au départ en retraite de Monique MONTEL un contrat aidé de 28h sera mis en place.

Une autre personne sera recrutée pour assurer la fonction d’ATSEM en prévision de la fin de contrat de Toscane MARIANI (début janvier). 

Pendant 4 mois, 3 ATSEM seront en poste à l’école, puis 2 à l’issue des 4 mois.

• Pétanque des élus : pour info, le  concours aura lieu le 1er septembre à Chamboeuf, 1 triplette engagée.

- - - - - - - - - - - - - -

Compte Rendu : Conseil Municipal du jeudi 27 septembre 2018.

– Election d’un adjoint : suite à la démission d’André TARDY, Guy BEAU est désigné 3ème adjoint.

- Questions diverses :

• Salle des sports : un accès internet est nécessaire pour les transmissions avec le comité de basket.

• Le CJS souhaiterait donner un nom à la salle des sports, cela pourrait se faire à l’occasion de ses 50 ans.

• Discussion entre élus : il en ressort qu’une meilleure communication est nécessaire. Lors d’un bilan, chaque conseiller a pu librement 

s’expliquer sur le mode de fonctionnement du conseil.

- - - - - - - - - - - - - -

Compte Rendu : Conseil Municipal du mercredi 17 octobre 2018.

- Reprises de 10 concessions dans le cimetière : 5 concessions seront réhabilitées en 2018, pour un coût de 1 620€ et les 5 autres le seront en 

2019. Les ossements exhumés seront mis dans l’ossuaire, la mairie mettra des plaques.

- Nomination d’un régisseur suppléant et d’un délégué de la mairie pour les révisions des listes électorales, Michel GIRAUD, en tant que régisseur 

suppléant et Ginette KANOU, en tant que déléguée de la mairie pour les révisions des listes électorales.

- Subvention exceptionnelle. Afin de préparer la cérémonie du 11 novembre, la chorale sollicite une subvention de 140€ pour le chef de chœur. Le 

conseil versera cette subvention au CJS.

- Dossier péril imminent et ordinaire : la toiture de la maison située 24 route du canal risque de s’effondrer sur l’impasse et la rue du canal.

- Autorisation de préemption d’une maison en centre bourg. La propriété, actuellement en vente, située 32 route du canal peut présenter un grand 

intérêt pour la commune du fait de sa situation le long du canal et à côté de l’école. Vote : 9 pour, 3 abstentions.

- Présentation du rapport d’activité de Loire Forez Agglomération.

- Questions diverses :

• Horaires des commissions : chaque lundi à 18h30 sauf la semaine du conseil, le 3ème mercredi du mois.

• Le sou des écoles recherche un local pour entreposer son matériel ; un local de 15 m2 dans le sous-sol de la salle des fêtes devrait convenir 

après aménagement.

• Le comité des fêtes recherche également un lieu où implanter un abri pour le gros matériel : frigo, char des classards ... à voir si possibilité 

vers le local technique.

• Repas des anciens : il aura lieu à la salle des fêtes le 9 décembre.

• Cérémonie du 11 novembre à Boisset : prévoir sono, tentes, apéritif …

• Commission de préparation à la cérémonie des vœux en novembre.
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RAPPEL : nous vous rappelons qu’un cahier est à votre disposition en mairie pour recueillir vos remarques et suggestions, vous pouvez

également vous connecter sur le site de la mairie www.boisset-les-montrond.com

Qu’est ce que la CONCILIATION ?

Une alternative au procès. Un mode de règlement 

amiable notamment des litiges de la vie 

quotidienne : relations bailleurs/ locataires, 

problèmes de propriété, litiges de la 

consommation, entre personnes, commerçants, 

banques, troubles du voisinage….

La conciliation est gratuite, rapide, sans aléas, les 

droits préservés, un accord officiel homologué par 

un juge à l’issue de la conciliation. 

N’hésitez pas à saisir cette opportunité, le plus tôt 

possible, après la survenance d’un litige non 

résolu.

Comment joindre votre conciliateur ?

par téléphone 06 31 87 51 20, par mail 

yves.lachaud@conciliateurdejustice.fr ou par 

courrier : Tribunal d’Instance, Service civil, 

B.P.259, 42605 MONTBRISON

Déchetterie de Montrond (Nouveaux horaires) 

A partir du 1er janvier 2019  

Attention : changement d’horaires de la déchèterie 

de Montrond (04 77 94 5 269).

Lundi : 14h-17h

Mardi au samedi : 9h-12h / 14h-17h.

Fermeture les dimanches et jours fériés.

Des travaux engagés au 4ème trimestre:

Route de la Gare 

Aménagement d’un accotement route de la Gare

Déplacement d’un mur de clôture afin de réaliser 

un trottoir.

Engagement financier sur le budget 2018 :

Démolition/fouille par Chambon Paysage : 3 672€

Reynard, Stabilisation prochainement de 

l'accotement : Maçonnerie : 17 320€.

Pour rappel :

Dussaud-Pagnon : Transcription des actes de 

vente : 339€.

Achat de la bande rétrocédée : 2 740€.

Géomètre Bouniard : Relevé/étude : 840€

Montant déjà engagé : 24 912€

Subvention du département au titre des petites 

opérations de sécurité : 30 000€

En 2019 : poursuite de l’opération par 

l’aménagement définitif du trottoir du cabinet 

médical au chemin de la Garenne et 

sécurisation « vitesse » !

Chemin de la Dame

Renforcement du réseau d’évacuation des eaux 

pluviales (réalisation d’une conduite béton )

Budget : enveloppe investissement voirie Loire 

Forez Agglomération .

Montant des travaux : 9 600€ TTC.

Adressage : plaques de numéro de maison 

disponibles en mairie. Venez les réclamer.

Eclairage public du lotissement Grataloup 

sous maîtrise d’œuvre SIEL et LFA :

Changement des mats et dispositifs 

d’éclairement : coût commune 13 000€ ; début 

des travaux semaine 50.

Alphabétisation

Depuis huit ans, trois fois par semaine, trois 

bénévoles encadrent cette activité à la mairie.

Trois personnes, d’une assiduité exemplaire, 

d’une volonté inébranlable, d’une bonne humeur 

inégalable s’enrichissent de notre langue !

Quel bonheur pour elles de pouvoir tout 

simplement comprendre, parler, échanger, 

communiquer !

Cet apprentissage se concrétise soit autour d’un 

repas, d’une balade, soit dans une salle de 

cinéma, soit au cours d’une rencontre avec un 

écrivain…soit autour d’une spécialité culinaire 

préparée par ces dames !

Depuis huit ans, enthousiasme, générosité, 

solidarité, plaisir, sourire…sont toujours au 

rendez-vous !

A la bibliothèque, mercredi 14 novembre  une 

trentaine d’enfants, accompagnés de leurs 

parents, ont été charmés par les histoires de 

Sylvain MICHEL, musicien, conteur  de la 

compagnie « La soupe aux étoiles ». Histoires 

rythmées au son du hand, de l’accordéon 

diatonique, du didgeridoo ; contes  

accompagnés de jonglerie ou ensorcelés par la 

célérité du diabolo !  Après une présentation des 

instruments de musique tout le monde a pu 

apprécier un petit goûter.

Tout cela offert par la mairie.

Centenaire de la Grande Guerre 

En présence d’une foule impressionnante : les 

habitants, les élèves et leurs professeurs, 

les anciens combattants et les élus de Chalain

le Comtal, Grézieux la Varenne et Boisset-lès-

Montrond, notre commune a eu le privilège 

d’organiser la célébration du centenaire de 

l’armistice du 11 novembre 1918.

Cette cérémonie a été 

relevée par les chants 

patriotiques des 

enfants accompagnés 

par la chorale du CJS.



Responsable de la rédaction : Claudine Court - Lettre imprimée par Mariani Imprimeurs n°siret 400 678 642 00021 à 550 exemplaires, distribuée par nos soins.

Ont participé à ce bulletin : Rose Marie Breuillaud, Charles Dargaud, Emmanuel Didier, Michel Giraud, René Hryniow, Bernard Jardy, Ginette Kanou, Nadège Ollier, 
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GENTIANE & COOKIE

2018 a été une année chargée en abandons. L’association a dû gérer 

l’irresponsabilité des propriétaires qui ne font pas stériliser leurs chats.

Nous avons donc recueilli de nombreux chatons, les avons soignés et 

identifiés (la loi impose l’identification de tous les animaux domestiques 

au moment de leur cession y compris à titre gratuit). Nous attendons 

des adoptants. 

Des appels quotidiens pour « des chatons trouvés dans mon jardin »…  

« pouvez- vous nous aider à faire stériliser mon chat, je n’en ai pas les 

moyens ? »…

Notre budget est limité et provient essentiellement des dons et des 

adoptions (150 euros annuels de subvention de la mairie de Boisset les 

Montrond). Nous ne pourrons pas continuer à aider les Boissetaires en 

faisant stériliser les chats errants s’ils ne prennent pas leur 

responsabilité.

Les adoptions de chatons sont possibles en appelant notre présidente, 

Mme Skyba, qui vous dirigera vers les familles d’accueil. Nous avons 

actuellement 38 chatons à l’adoption ! Ne tardez pas trop, les chatons 

grandissent vite. La nature est bien faite, il n’y a pas de naissance en 

hiver et donc pas de chatons disponibles pour les fêtes de Noël…

Pour nous joindre 06 65 66 40 05 ou asso.gentianecookie@gmail.com

CJS

Galette des Rois :

Le CJS invite tous ses membres à venir déguster la galette vendredi 11 

janvier à partir de 19 h 30, dans la salle des associations de la salle des 

sports.

CLUB AMITIÉS LOISIRS

Repas de Noël entre adhérents 18 décembre à la salle des fêtes.

Assemblée générale le 8 janvier 2019, à 14 heures à la salle des fêtes

FOOTBALL CLUB BOISSET CHALAIN

Concours de coinche samedi 15 décembre à la salle des fêtes de 

Boisset.

le COMITÉ DES FÊTES de Boisset organise son assemblée générale 

vendredi 25 janvier à 20h30 à la salle des mariages.

Toutes et tous les habitants de Boisset sont conviés à cette assemblée 

générale.

Cf. encart joint au bulletin.

INFO PAROISSE

Depuis le 8 septembre dernier, notre paroisse St Joseph des bords de 

Loire fonctionne avec la paroisse Saint-Thimothée-en-forez (au total 22 

clochers).

Elles ont été confiées à la Communauté de l’Emmanuel.

Le père Frédéric VILLIER en est le curé, aidé par les pères Jean-Baptiste 

BUCHET, Patrick FRENAY et Jean-Paul GRANGER.

Attention, certains horaires de messe ont changé ! Ainsi que les lieux.

Vous les trouverez affichés sur la vitrine à côté de l’église.

Si vous n’avez pas de voiture, n’hésitez pas à vous adresser à la cure de 

Montrond au : 04 77 54 41 26, nous organisons du co-voiturage.

Hélène et Jean-Pierre CHAUVIN, responsables Boisset : 04 77 94 68 26.

LE BRIGADIER D’OR

La troupe de théâtre du « brigadier d’or »  a commencé les répétitions 

pour les spectacles de l'année 2018-2019.

Les acteurs se sont mis au travail fin septembre pour vous présenter 

encore cette année un spectacle de qualité.

L'atelier des enfants vous présentera  

"Pourvu qu'il pleuve" de Sandrine 

MOURCELY, celui des ados vous 

proposera "Parents ! Défendez-vous"  

de Frédéric DUBOST et les adultes 

vous enchanteront avec le « Bal des 

escargots » de Jean Claude 

MARTINEAU.

Les séances se dérouleront à la 

salle des fêtes à 20H30, 

samedi 23, vendredi 29, 

samedi 30 mars et 

vendredi 5 avril 2019.

Cette année encore nous jouerons 

au profit d'une association caritative. 

Nous avons choisi l’association 

« la Ronde des Pitous » qui vient en aide aux enfants handicapés. Cette 

association a été créée en 2014 par les parents et les proches de 

Maxime, un jeune enfant d’Aveizieux.  Vous pouvez trouver plus de 

renseignements sur leur site internet :  www.larondedespitous.fr.

BOULE DE LA MARE

Assemblée générale 14 décembre 

Rappel des horaires d’ouverture :

lundi, mercredi et vendredi de 15h à 19h.

LE MONDE ASSOCIATIF
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DES AUTEUR(E)S , 

ILLUSTRATEURS(TRICES) À L’ÉCOLE….

A l’occasion de la Fête du Livre Jeunesse de 

Montbrison, plusieurs classes ont reçu la visite 

d’un ou plusieurs auteurs, illustrateurs.

Vincent BOURGEAU a 

enchanté les moyens, 

les grande section et 

CP de Valérie et Julie 

avec son grand gentil 

loup tout jaune !

Léah TOUITOU a subjugué les CP et CE1 de 

Nathalie en leur apprenant à dessiner des 

visages exprimant des émotions : la peur, la 

tristesse, la colère, la joie.

Le trio : Cathy YTAK, Gilles ABIER et Thomas 

SCOTTO ont impressionné les élèves de CE2, 

CM1 et CM2 de Lionel et Isabelle en lisant leurs 

textes à haute voix.

Pour le plus grand plaisir des enfants !


